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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 14 décembre 2017  portant inscription au titre de l’année 2018 au tableau d’avancement  
à la hors-classe des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux

NOR : SSAN1730993A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu le code de la santé publique, notamment l’article l. 6141-1 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des direc-

teurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1939 du 26 décembre 2007 modifié relatif au classement indiciaire applicable 

au corps des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction 
publique hospitalière ;

Vu l’arrêté interministériel du 26  décembre  2007 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire 
applicable au corps des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la 
fonction publique hospitalière ;

Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des direc-
teurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, en sa séance du 14 décembre 2017,

Arrête :

Article 1er

les directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de classe normale ci-après 
sont inscrits au titre de l’année 2018 au tableau d’avancement à la hors-classe de ce corps :

Sont nommés au 1er janvier 2018 :

 1. BAillY marie-Aude.
 2. BAROU Anne-Claire.
 3. BARTHe mONTAGNe Catherine.
 4. BelKHiR maïa.
 5. BeNANi OTHmANi Yolande.
 6. BeNTH Unice.
 7. BlANC FONGARNANd myrtille.
 8. BlOT Julien.
 9. BONFANTi Violetta.
10. BOUCHAReU Caroline.
11. CAlATAYUd margaux.
12. CAlVeT Olivier.
13. CAmARA Amadou.
14. CAReTTi Gilles.
15. CARTiAUX Aurore.
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16. CAZeNAVe Jean-Bernard.
17. CHARliAT edith.
18. CROGUeNNeC le SAOUT Hélène.
19. deBROiSe Armelle.
20. delHAYe GeRVOiSe Anne-Sophie.
21. deNiA Blanche.
22. FlAd RUFFie Catherine.
23. FOVeZ Sandra.
24. GANCe Hélène.
25. HARe Bruno.
26. JACKSON POWNAll Gaëlle.
27. KAUFFmANN HAYme Julie.
28. KeRAmBelleC Anne.
29. lABART Sophie.
30. lAFON Aubry.
31. lAUReNT Florence.
32. lAUXeRROiS Sandrine.
33. mAiNGON Amélie.
34. mAUFeRON matthieu.
35. mAURY Alexia.
36. miCHAlOUX elise.
37. mONCeReT Fabrice.
38. mONdeT Yves.
39. mOUTON Frédéric.
40. mOUTOU Sylvie.
41. NeVeU Fabrice.
42. OBeRTi Jean-luc.
43. PAliS Sandrine.
44. PASQUeT Rémi.
45. PATOUT Stéphanie.
46. PeRReT Véronique.
47. PONTON Cédric.
48. POSTel PeTiT laurence.
49. QeRimi Ardian.
50. RANTieN Céline.
51. RiCHARd Jean-François.
52. ROBeRT Céline.
53. ROdieR Catherine.
54. ROUSSeAU Frédéric.
55. ROY Géraldine.
56. SAiNT diZieR Arnaud.
57. SASSUS Nathalie.
58. SeRGeNT Noémie.
59. SimON marianne.
60. TAlBi Florence.
61. VeRGNeT mounia.
62. VilAPlANA Béatrice.
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Sont nommés à une date ultérieure :

63. BAdeT elodie, 1er février 2018.
64. BiSeAU marine, 1er mars 2018.
65. JONNe JeZeQUel Catherine, 20 mars 2018.
66. mAUCOURANT Bernadette, 1er avril 2018.
67. BlONdiAUX dominique, 15 avril 2018.
68. COUReT laurent, 1er juin 2018.
69. GeNOVA Annie, 1er juin 2018.
70. mAURel delphine, 19 juillet 2018.
71. eSCURe Nathalie, 1er septembre 2018.
72. GiRAUdeT Jean-Gilles, 1er septembre 2018.
73. GOmeS Céline, 1er septembre 2018.
74. BRASSeUR Christelle, 5 septembre 2018.
75. Alili Soumaya, 1er octobre 2018.
76. CASSe daniel, 1er décembre 2018.

Article 2

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 14 décembre 2017.

 La directrice générale 
 du Centre national de gestion,
 D. Toupillier
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